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Contact
AG2R LA MONDIALE
Retraite Entreprises
TSA 20344
28944 Chartres cedex
 
Téléphone : 0 974 501 502 (coût d’un appel local)
E-mail :
entreprise.retraitecomplementaire@ag2rlamondiale.fr

Références à rappeler
SIREN : 528372501
Référence client : 23814033 600 00001
Raison Sociale : SOMAFI GRENOBLE

        
        
SOMAFI GRENOBLE
SOMAFI GRENOBLE
52 RUE DE CORPORAT
CENTR ALP
38430 MOIRANS

        
Le 2 août 2023
 

Objet : Attestation de paiement                                                                                                                

Madame, Monsieur,

Nous vous adressons sous ce pli une attestation de paiement de vos cotisations et contributions pour
la période du 01/01/2023 au 30/06/2023.

Pour toute information complémentaire, nos conseillers se tiennent à votre disposition.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Votre conseiller retraite
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ATTESTATION

Nous certifions que notre client SOMAFI GRENOBLE, adhérent auprès de AG2R Agirc-Arrco, au titre du
régime de retraite complémentaire Agirc-Arrco,

a réglé la totalité des cotisations et contributions dues d’un montant total de 15732,63 euros, pour la
période du 01/01/2023 au 30/06/2023.

La présente attestation s’entend sous réserve de l’ajustement du compte de l’exercice en cours
effectué en fonction des déclarations nominatives des salaires. Elle est faite au titre de la référence
client 23814033 600 00001 37 et non au titre du SIREN de l’entreprise.

Elle ne peut faire obstacle aux redressements ou rappels que l'institution AG2R Agirc-Arrco pourrait
être conduite à effectuer en cas de contrôle révélant une déclaration insuffisante ou incorrecte.

Paris, le 02 août 2023

Le directeur de la retraite
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